
Veuillez noter que, dans cette brochure, le nom SSQ Assurance désigne SSQ, Société d’assurance-vie inc.

Cette brochure est distribuée à titre de renseignements seulement et ne change en rien les dispositions et conditions du contrat 
d’assurance collective qui s’appliquent au 1er janvier 2023. 

This booklet is available in English.

Cette brochure d’assurance collective est également disponible en version électronique sur le site 
de l’Espace client au espace-client.ssq.ca.
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• être une personne retraitée réembauchée et recevoir une rente de retraite; 
ou

• être au travail et être admissible à une rente de retraite sans réduction 
actuarielle; ou

• être au travail et être admissible à une rente de retraite sans réduction 
actuarielle d’ici la fin du paiement de la rente d’invalidité qui serait versée 
par le régime d’assurance salaire de l’employeur.

 Si la personne employée désire se prévaloir du droit de renonciation, elle doit 
faire parvenir à SSQ, par le biais de son employeur, le formulaire « Droit de 
renonciation au régime d’assurance salaire de courte durée des personnes 
employées » dûment rempli. La renonciation prend effet le premier jour de 
la période de primes qui coïncide avec ou qui suit la date de réception de la 
demande par l’employeur.

Important

Si la personne adhérente se prévaut du droit de renonciation, elle ne pourra 
plus réintégrer le régime d’assurance salaire de courte durée des personnes 
employées par la suite, et ce, avec ou sans preuves d’assurabilité.

Toutefois, lors d’une réembauche, le droit de renonciation n’est pas reconduit. 
Dans le cas où elle a déjà renoncé à l’assurance salaire de courte durée des personnes 
employées, elle doit remplir de nouveau le formulaire de renonciation et le faire 
parvenir à l’employeur.

1.3.4 Régime d’assurance salaire de longue durée

a) Caractère obligatoire 

 La participation est obligatoire pour toute personne employée admissible 
au régime d’assurance salaire de longue durée, sous réserve du droit de 
renonciation décrit au point 1.3.4 b) ci-après et du droit d’exemption décrit au 
point 1.3.4 c). 

 À la suite d’une absence temporaire du travail au cours de laquelle la 
participation au régime d’assurance salaire de longue durée n’a pas été 
conservée, la personne adhérente se voit accorder le régime à la date de son 
retour au travail.

b) Droit de renonciation

 Une personne employée peut refuser de participer ou terminer sa participation 
au régime d’assurance salaire de longue durée si elle répond à l’un ou l’autre 
des critères suivants :






























































































































































































